
 

 

 
 
  ADM-OP-2022.103 

Bénagues, le 10 novembre 2022 
 

 

Poste à pourvoir : Educateur Spécialisé (H/F) 
(Annexe 10 de la Convention Collective Nationale du 15/03/66) 

 

Contrat à durée indéterminée  - temps complet 
A compter du 1er janvier 2023 

 

 
Fonction     : Educateur Spécialisé en internat (H/F)  - 1 ETP  

 
Situation Conventionnelle  :  Coefficient de base  446 (selon annexe 10 Convention Collective du 15 mars 1966).  

 
Lieu d’affectation  :  VISA-CITE CENTRES D’HEBERGEMENT 
   Résidence « L’OUSTALET » 

   19, rue du 8 Mai 1945 
   09120 VARILHES 
 

Qualification   : Diplôme d’Educateur Spécialisé 

  Permis de Conduire B 

 

1. Missions : 

Sous l’autorité du Directeur d’Etablissement, en relation et complémentarité avec les autres personnels : 

✓ Garantir l’élaboration, mettre en place, suivre et évaluer le projet de la structure et du Plan 
d’Accompagnement Personnalisé (PAP) de chaque résident accueilli. 

✓ Soutenir et aider les personnes en difficulté à restaurer ou à préserver leur autonomie. 
✓ Favoriser les actions de prévention. 
✓ Participer dans le cadre du roulement, aux différentes tâches quotidiennes ou aux animations qui 

découlent de l’organisation définie en équipe. 
✓ Contribuer à la vie de l’établissement et de l’association. 

2. Activités : 

✓ Garantir la prise de parole et recueillir les demandes de l’usager. Evaluer les personnes et leurs besoins. 
✓ Etablir un contrat entre l’usager (ou son représentant) et l’établissement et s’assurer de son respect. 
✓ Mettre en place un dispositif d’accompagnement, s’appuyant sur la VRS (Valorisation des Rôles 

Sociaux), l’aide naturelle et l’implication de la personne. 
✓ Suivre et évaluer ce dispositif. 
✓ Coordonner les différents intervenants institutionnels ou privés dans le cadre du PAP de chaque 

résident, en développant notamment le partenariat dans le réseau local. 
✓ Présenter le concept VRS et tous les outils du PAP aux nouveaux professionnels de l’équipe ainsi que 

leur accompagnement lors de leur première utilisation. 
✓ Entretenir des relations avec la famille et/ou le tuteur. 
✓ Développer la recherche de l’information, des méthodologies et des pratiques plus favorables à 

l’implication et à l’autonomie des usagers. 



 

 

✓ Respecter les valeurs inscrites dans le projet d’établissement. 
✓ Consolider la démarche de qualité, mettre en place les actions d’amélioration et mettre à jour les outils 

de la démarche qualité sur sa structure. 

3. Compétences requises : 

✓ Avoir une grande attention aux problèmes sociaux et humains. 
✓ Savoir souscrire et respecter l’éthique professionnelle et associative. 
✓ Avoir le sens des responsabilités et un engagement personnel. 
✓ Être méthodologique 
✓ Avoir de très bonnes capacités relationnelles, d’animation et de conduite de réunions de travail au sein 

d’équipes pluridisciplinaires. 
✓ Capacité de mise à distance de ses affects. 
✓ Aptitudes à la rédaction d’écrits professionnels et à la synthèse. 
✓ Être créatif. 
✓ Être un acteur reconnu auprès des réseaux locaux. 
✓ Avoir une bonne connaissance des problématiques liées au handicap mental, ainsi que du cadre 

juridique et institutionnel. 
✓ Maîtriser l’environnement Microsoft Office et la pratique d’internet 

4. Diplôme requis : Diplôme d’Etat d’Educateur Spécialisé (Niveau III). 

 

 

Les candidatures sont à adresser à : 
Madame Cécile BERNELIN, Directrice de VISA-CITE 

6, Rue du Portail Rouge 09100 PAMIERS 
 

Avant le mercredi 30 novembre 2022 – 17 heures. 

 

                

 


